
LA GALE
C’est une infection de la peau causée par un parasite 
(sarcoptes scabiei) qui creuse des galeries dans la peau 
pour y pondre des œufs.

Maladie très contagieuse (par contact direct entre 
humains ou par contact avec la literie, les vêtements , les 
meubles en tissu, les sièges auto etc.), elle se manifeste 
par des démangeaisons importantes surtout la nuit. 

Elle peut toucher les adultes, les enfants et les bébés.

Le traitement nécessite de traiter en même temps toute 
la famille (les personnes atteintes de la gale, les proches 
vivants sous le même toit et les personnes contact) 
même si les personnes ne se grattent pas.

Il est aussi nécessaire de traiter l’environnement du 
patient atteint de la gale : le linge, le mobilier, la voiture 
et le lieu de vie.
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DE LA SANTÉ
DIRECTION 



Nettoyer la maison
le jour même ou le 

lendemain du traitement 
des personnes

Ne pas utiliser le balai 
niau pour éviter 

d’éparpiller les parasites 
dans le courant d’air

Les matelas et coussins s’ils 
sont vieux, les jeter et les 
changer pour des neufs

et propres 

Utiliser un insecticide
(par exemple A-Par®) sur les 

poussettes, les sièges auto,
les matelas et les coussins,
les sièges auto pour enfant,

les canapés et fauteuils
en tissu 

Passer un linge humide 
sur les sols et les 

surfaces avec le produit 
de nettoyage habituel

À refaire 8 jours après (le.................................) 

PRÉCAUTIONS AVANT DE DÉBUTER
LE TRAITEMENT :

-  Couper les ongles des mains et des pieds

-  Prévoir un ensemble de rechange propre, des moufles
et des chaussettes pour éviter l’ingestion du produit après
application au niveau des mains et des pieds du nourrisson

Le parasite de la gale n’est pas détruit par les solutions hydro-alcooliques (SHA)

DÉSINFECTION DU LIEU DE VIE1



TRAITEMENT DE LA PERSONNE ATTEINTE
ET DE L’ENTOURAGE FAMILIAL2

3 produits peuvent être utilisés selon la prescription du médecin :

Permethrine TOPISCAB 5%®
(Prix à titre indicatif : 2 812 F CFP le tube.
Sur prescription, le reste à charge est de 844 F CFP).
Pour enfant âgé de plus de 2 mois et adulte (dont femme enceinte) 

Après le bain du soir, sécher et appliquer le produit sur le corps, le cuir 
chevelu et sous les ongles, laisser agir pendant 8 h puis rincer à l’eau et 
au savon et mettre des vêtements propres décontaminés.

Faire une seconde application 8 jours après (le .......................... )

Benzoate de benzyle ASCABIOL® 10% émulsion pour application cutanée 
(Prix à titre indicatif : 2 311 F CFP le flacon. Sur prescription, le reste à 
charge est de 693 F CFP).

Enfant de moins de 2 ans et de plus de 1 mois :
Après le bain du soir, sécher et appliquer le produit sur le corps, le cuir 
chevelu et sous les ongles, laisser agir pendant 6 à 12 h puis rincer à l’eau et 
au savon et habiller le bébé avec des vêtements propres décontaminés.

Faire une seconde application 8 jours après (le.......................................) 

Enfant de plus de 2 ans et adulte dont femme enceinte (au-delà du 1er 

trimestre) : 
Après le bain du soir, sécher et appliquer le produit sur l’ensemble du 
corps et sous les ongles. Laisser agir 15 minutes puis appliquer de 
nouveau une couche de produit sur l’ensemble du corps. Garder le 
produit sur la peau pendant 24 h puis rincer à l’eau et au savon et 
habiller l’enfant avec des vêtements propres décontaminés.

Faire une seconde application 8 jours après (le.......................................) 

Pendant le temps de pose du produit, éviter de se laver les mains pour 
ne pas éliminer l’insecticide. Penser à remettre du produit si on a changé 

IVERMECTINE (Prix à titre indicatif : 1 570 F CFP la boite de 4 comprimés. 
Sur prescription, le reste à charge est de  471 F CFP).
Pour enfant de plus de 15 kg et adulte dont femme allaitante (pour la 
femme enceinte sur avis médical si traitement topique insuffisant).

Prendre......cp le 1er jour du traitement puis reprendre......cp 8 jours après.



À refaire 8 jours après (le.................................) 

Éviter de pulvériser l’A-PAR®
en présence d’une personne asthmatique

ou près d’une flamme.

TRAITEMENT DU LINGE DE LA FAMILLE3

Il faut :

Cela concerne les vêtements, sous-vêtements, chaussettes, draps,
taies d’oreiller, couvertures, pareu , tifaifai etc.

utilisés au cours des 7 derniers jours. 

Laver en machine à 60° 
pendant au minimum

30 minutes

Enfermer le linge 
contaminé dans des sacs 
hermétiques pendant 8 

jours puis le relaver 

Pulvériser le linge avec 
un insecticide (par 

exemple A-Par®) puis 
attendre 12 heures

et le relaver

60°

30’ 8j 12H

OU OU

NE PAS SECOUER LE LINGE 
CONTAMINÉ POUR ÉVITER

LA DISSÉMINATION DU SARCOPTE
DANS LA PIÈCE.
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